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jeudi 17 novembre 2011

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU Lundi 7 Novembre 2011
Nos Réf. : LM.FK.SA.

L'AN DEUX MILLE ONZE, LE LUNDI SEPT NOVEMBRE.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mmes MAISSIAT Liliane, GALERA Sophie, PIAVOUX Annie, VUILLERMOZ Bernadette, SINGER Jeanine, BERNARD Bernadette, EUDIER Marie-Agnielle, ROBIN Chantal, BOURLEZ Geneviève, PAULY Valérie, MARICAL Alexandra, JAOUAN Fozia, GUELPA Aline

Mrs DA SILVA Nelson, GRENARD Raoul, MERMET Jacques, ROSSET Jean-Luc, COLLET Louis, GOUILLOUX Georges, MARTIN Philippe, GUIGNOT Alain, MAGRO Ludovic, GAUTHIER Michel.

Madame FALCONNIER Marcelle a donné pouvoir à Madame BOURLEZ Geneviève.

Monsieur FLORE Marco a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Monsieur SCHMITT Jérôme a donné pouvoir à Madame VUILLERMOZ Bernadette.

Madame BERNARD Bernadette a été nommée Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 10 octobre 2011 est approuvé à l’unanimité.

1 – POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

- Contrat de maintenance avec la société ICARE : 

Signature d’un contrat avec la Sarl ICARE dont le siège est à MULHOUSE, 42 rue Jean Monnet, pour la maintenance des radars et la mise à jour gratuite du système d’exploitation.

Cette convention prend effet au 04 octobre 2011 pour la durée de maintien en service de ces appareils.

Le coût de ces diverses prestations est de 343,00 € HT / an. La première année est offerte.
Les radars installés dans la rue du Général Andréa doivent être contrôlés et calibrés chaque année. La commune peut récupérer les informations sur le nombre de véhicule, la vitesse et les heures de passage dans ARBENT.

2– APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA C.C.O.

Madame le Maire informe les conseillers qu’il faut se prononcer sur la modification des statuts de la Communauté de Commune d’Oyonnax. Le Conseil Communautaire a décidé le 23 juin 2011 de l’adhésion des communes de BELLEYDOUX et ECHALLON au 1er janvier 2012. Par décision du 22 septembre 2011, le Conseil Communautaire a acté cette extension du périmètre et validé la modification de ses statuts.

- Conformément aux dispositions de l’article L.5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, notre assemblée doit se prononcer sur cette décision du Conseil Communautaire de la C.C.O. (un exemplaire de la délibération du Conseil Communautaire du 22 septembre 2011 est joint en annexe).

- CONSIDERANT que cette extension du périmètre de la C.C.O a des conséquences sur les compétences suivantes : 

A) Urbanisme

B) Politique de l’habitat : 

- P.L.H Programme Local de l’Habitat

     - O.PA.H. Opération Programmée de l’amélioration de l’Habitat

C) Aire d’accueil des gens du voyage

D) Fourrière et refuge pour animaux

E) Transports de voyageurs

F) Adduction d’eau potable

G) Assainissement : - Assainissement collectif 

                  - Assainissement non collectif

H) Déchets : - Déchetteries


         - Ordures ménagères
I) Tourisme

J) SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale)

K) Représentation des communes dans les organismes et établissements publics

L) Représentation des nouvelles communes au sein du Conseil Communautaire

M) Impact financier

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-17,

- VU la décision du Conseil Communautaire de la C.C.O en date du 22 septembre 2011 approuvant l’impact de l’adhésion des communes de BELLEYDOUX et d’ECHALLON à la C.C.O et la modification de ses statuts.

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- APPROUVE les modifications des statuts de la Communauté de Communes d’Oyonnax.

- CHARGE Madame le Maire de notifier cette décision au Président de la Communauté de Communes d’Oyonnax.

Madame le Maire précise que la modification des statuts ne concerne nullement de nouvelles compétences de la C.C.O mais uniquement une extension du périmètre en raison de l’adhésion des communes de BELLEYDOUX et d’ECHALLON au 1er janvier 2012.
3 – RECENSEMENT DE LA POPULATION – DESIGNATION D’UN COORDONNATEUR D’ENQUETE.
Madame Annie PIAVOUX, Adjointe au Maire délégué à la communication, au tourisme et à la culture informe l’assemblée que notre commune sera chargée d’organiser le recensement de la population en 2012. 

Pour réaliser ces travaux il y a lieu de désigner un coordonnateur d’enquête parmi le personnel administratif de la mairie. La collecte débutera le 19 janvier 2012 et se terminera le 18 février 2012.

- CONSIDERANT que le territoire communal sera divisé en 6 districts de collecte comprenant environ 250 logements,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU la loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment le titre V ;

- VU le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ;

- VU le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population ;

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- DECIDE de désigner un coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des enquêtes de recensement au sein du personnel administratif de la Mairie,

- DECIDE qu’en compensation de la charge de travail supplémentaire cet agent bénéficiera d’une augmentation de son régime indemnitaire et qu’il percevra une indemnité de 16,16 € par demi-journée de séance de formation.

- CHARGE Madame le Maire de prendre les dispositions pour la mise en œuvre de cette décision.
Madame le Maire rappelle l’intérêt du recensement pour la commune. Le montant de certaines dotations dépend du nombre d’habitants. Le territoire communal a été scindé en 6 secteurs. Elle demande aux administrés de réserver le meilleur accueil à l’agent recenseur et d’apporter le plus de soins pour remplir les formulaires. Le coordonnateur pour la commune est Madame BARAT des services de la Mairie.
4 – RETROCESSION DU TENEMENT FONCIER DE LA FAMILLE GRONDIN.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire délégué à l’Urbanisme, aux affaires foncières et forestières, présente à l’assemblée le dossier de rétrocession de la propriété GRONDIN qui est inscrite au programme d’accompagnement foncier de la C.C.O pour un montant total de    223 561,99 €.

Ce tènement foncier sis entre la rue du Général Andréa et la rue de la Montagne comprend les parcelles cadastrées section AB n°132, 214, 242 et 262 pour une superficie de 203 m2.

- CONSIDERANT que la commune est propriétaire de part et d’autre suite aux acquisitions des propriétés JUILLARD et Consorts COUSIN.

- CONSIDERANT que le financement de cette acquisition a été inscrite à l’opération « Accompagnement foncier » de la C.C.O, le paiement du foncier et des frais s’élèvent à (220 000 + 3 561,99) 223 561,99 €. Le remboursement de ce montant se réalisera en 5 annuités de 44 712,40 €.
- CONSIDERANT que la famille GRONDIN a été autorisée à occuper les locaux jusqu’au 31 mars 2012, il n’y a pas de taxe foncière à régler en 2011.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU la délibération de la C.C.O en date du 21 avril 2011 décidant l’acquisition de ce tènement bâti,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- DEMANDE la rétrocession du tènement bâti cadastré sous-section AB n°132, 214, 242 et 262 d’une contenance de 203 m2,

- DIT que le prix de cette cession d’un montant total de 223 561,99 € sera rembourse à la C.C.O en 5 annuités de 44 712,40 € à partir de 2014,

- DIT que les frais de transaction auprès du notaire sont à la charge de la commune,

- DIT que les crédits des annuités seront inscrits au budget général de la commune à l’article 168751.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les divers documents et l’acte notarié afférent pour la régularisation de cette rétrocession qui sera établi par l’étude notariale MOREL-VULLIEZ-PINSON à Oyonnax.
Monsieur MERMET Jacques, en appuie du plan remis aux conseillers, présente l’ensemble des parcelles qui sont la propriété de la commune derrière la Mairie. Ces propriétés permettront à terme une extension de la mairie et l’aménagement d’un espace entre la Mairie et l’Eglise. A ce jour, la commune n’a pas de projet arrêté pour l’utilisation de ces bâtiments.

5– FIXATION DU TAUX DE LA TAXE D’AMENAGEMENT COMMUNALE.
Madame Le Maire informe les conseillers que suite à la réforme de la fiscalité de l’aménagement il y a lieu de voter un taux pour l’application de la taxe d’aménagement (T.A).

La Taxe d’Aménagement remplace la Taxe Local d’Equipement (T.L.E) que les pétitionnaires qui déposent un permis de construire verse à la commune et au département.

La Taxe d’Aménagement est appliquée sur la construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments et les aménagements de toute nature nécessitant une autorisation d’urbanisme. Néanmoins, le dispositif de la T.A prévoit des exonérations de plein droit et des exonérations facultatives sur délibération du Conseil Municipal. La délibération de principe instituant la T.A est valable 3 ans.

La T.A comprend une part départementale (maximum de 2,5 %) et une part communale dont le taux peut varier de 1 à 5% selon les aménagements de viabilité à réaliser. Le taux peut être majoré jusqu’à 20% dans certains secteurs par délibération motivée dans le cas où l’importance des constructions nouvelles édifiées dans ses secteurs le rend nécessaire.

Pour notre commune dotée d’un P.L.U, l’article L.331-5 du code de l’urbanisme institue de plein droit une T.A au taux de 1%. Cependant compte tenu que nous avions un taux de T.L.E de 3%, il y a lieu de fixer un taux plus élevé.

- CONSIDERANT que lors de la réunion des commissions généralisées en date du 20 octobre 2011, nous avons pris la décision de fixer le taux de la T.A à 3,5%,

- CONSIDERANT que notre assemblée avait décidé l’exonération de la T.L.E des logements sociaux, il vous est proposé d’appliquer ces exonérations facultatives.

- VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants,
Sur proposition de Madame Le Maire, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- DECIDE  d’instituer un taux de 3,5 % au titre de la T.A sur l’ensemble du territoire communal,

- DECIDE d’exonérer à 50% la surface des locaux suivants : 

· Les locaux à usage d’habitation principale qui ne bénéficie pas d’abattement mentionné au 2° de l’article L.331-12 et qui sont financés à l’aide du prêt ne portant pas d’intérêt prévu à l’article L.31-10-1 du code de la construction et de l’habitation ;(logements financés avec un P.T.Z+)

· Les commerces de détail d’une surface de vente inférieur à 400 m2 ;

- CHARGE Madame le Maire à transmettre cette décision au service de la Direction Départementale des Territoires de l’Ain.
Madame le Maire précise que le taux de la T.L.E applicable actuellement sur la commune est de 3%, pour un encaissement similaire, il est proposé de fixer le taux de la T.A à 3,5%.

A propos du nombre de constructions financées avec un P.T.Z+ il est impossible de répondre à cette demande. Monsieur DA SILVA Nelson précise que cette décision n’entrera pas en vigueur avant le 1er mars 2012 et que nous pourrons tirer un bilan qu’après l’année 2013. Il précise que lorsqu’une famille souhaite construire, elle regarde généralement le montant des impôts locaux soit la taxe d’habitation et les taxes foncières.

6 – APPROBATION DES MARCHES POUR LA CREATION DU LOTISSEMENT »PRE GRUEL ».
Monsieur GRENARD Raoul, Adjoint au Maire délégué aux travaux, services techniques et sécurité, propose à l’assemblée d’approuver les conclusions de l’ouverture des offres pour les travaux de création d’un lotissement communal « Pré Gruel ». Ces travaux sont scindés en 2 lots :

· 1er lot : Terrassement – réseaux divers

· 2ème lot : Espaces verts

L’analyse des offres fait ressortir les résultats suivants :

· 1er lot :

1 – VAL TP


144 935,00 € H.T

2 – FLORE MARCO

114 458,80 € H.T

3 – SOCATRA


132 858,08 € H.T

4 – VINCENT


138 986,80 € H.T

· 2ème lot :

1 – JACQUET Paysagiste
40 603,60 € H.T

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

- VU le Code des Marchés Publics,

- VU le rapport d’analyse des offres.

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

- APPROUVE les travaux de création du lotissement communal «  Pré Gruel » et les marchés M.A.P.A à intervenir avec : 
Lot 1 : Entreprise FLORE Marco pour un montant H.T. de 114 458,80 €

Lot 2 : Entreprise JACQUET Paysagiste pour un montant de 40 603,60 €

- DIT que les crédits sont prévus au budget annexe lotissement Pré Gruel en section de fonctionnement.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les marchés M.A.P.A à intervenir avec les 2 entreprises précitées.
Monsieur GRENARD Raoul précise la situation de ce programme dont les travaux peuvent démarrer dès le 14 novembre 2011. 

Madame le Maire communique aux conseillers le montant des estimatifs de ces deux lots. Ces travaux seront financés par le prix de vente des terrains. Les enrobés seront effectués en même temps que la rue du Stade.
7 - COMMUNICATIONS ET POINTS DIVERS.
- L’étude pour le projet de vidéosurveillance vient d’être signée par Madame le Maire. L’offre de prix s’élève à 3 850 € H.T. L’Etat financerait 80% du montant de l’investissement.
- Pour le Téléthon 2011, l’ensemble des actions organisées par les associations locales et la commune est présentée aux conseillers. Madame le Maire renouvelle l’invitation pour participer à toutes ces opérations tant aux conseillers qu’aux administrés de la commune.
- Pour le 11 novembre 2011, la cérémonie est fixée à 15h30.

- La distribution du bulletin municipal a été assurée par certains conseillers. Ils ont été remerciés par l’Adjoint chargé de la communication.

- Madame le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur GUIGNOT s’est vu attribuer la médaille de la Fédération Française de Cyclisme. Elle le félicite pour cette distinction.

- Le Comité de Jumelage organise une soirée beaujolais nouveau le jeudi 17 novembre 2011 à l’Espace Loisirs. L’ensemble des conseillers, des épouses et amis sont invités à venir à cette soirée. Le bénéfice permet d’aider financièrement les écoles pour les échanges scolaires avec PLOUHINEC.

- Le Conseil Municipal des enfants se réunira pour la première fois le jeudi 10 novembre 2011 à 18h00 à l’Espace Social et Culturel « Les Epicéas ».

- La commune aura le plaisir d’honorer le 16 novembre 2011, Madame GOLLIAT pour ses 101 ans. Une délégation de la municipalité lui rendra une visite et lui remettra un cadeau à cette occasion.
La séance est levée à 19h45.
Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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